
LE DÉBAT BUDGÉTAIRE 
A LA CHAMBRE 
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M. PLICHOK 
M. PLICHON (Nord) Interrompent le 

chanoine PoMmann demande au minis
tre de l'Education nation ile s'il ect vrai 
qu'hier se trouvait sur les bancs du 
gouvernement comme commissaire un 
homme qui a fait grève le 30 novembre. 

M ZAY. ministre de l'Education natio
nale, lui répond qu'il a raison de ne pas 
prendre à son compte un bruit qui ne 
repose sur rien d'exact 

Le chanoine POLIMANN rappelle que. 
sur les sept maréchaux que compta la 
France après la guerre, 11 y en avait six 
qui sortaient des écoles chrétiennes. Il 
demande au ministre de l'Education 
nationale de tenir compte des services 
rendus par les écoles professionnelles. 
(Applaudissements droite, centre.) 

M GRAT (Mayenne) parle de la Re
cherche scientifique et se plaint que l'on 
ait supprimé lea crédit» affectés à la 
section latine oui étudiait, en Syrie, les 
vieux textes arabes 

Divers orateurs interviennent a propos 
du surpeuplement de* classes, du déve
loppement des sports, du délabrement de 
certains locaux scolaires etc.. 

M Louis MARIN demande quelles sont 
les sanction? prises contre les membres 
de l'enaeigneneni qui ont fait grève le 
30 novembre S II avait eie ministre, il 
les aurait révoqués. 

M. Jean ZAY 
M. Jean Zay souligne que le budget 

de l'Education Nationale est le seul en 
augmentation de crédits de 130 millions, 
quant a l'école, elle est faite seulement 
poux les enfanta elle doit être mainte
nue à l'écart de toute agitation politi
que d'où qu'elle vienne Enfin. M Zaj 
montre qu'aucun -ectartsme n'est odmis-
dans la nomination des instituteurs 

Les crédits de l'Éducation 
Nationale sont adoptés 

La discussion générale est close Apres 
le vote d'un amendement, les crédits de 
l'éducation nationale «élevant à 4.879 
millions, sont adoptés 

L'adoption du budget 
des Beaux-Arts 

La Chambre aborde la discussion du 
budget des Beaux-Arts. 

M BERLIOZ rapporteur tait connaî
tre que les crédita affectes aux Beaux-
Arts sont supérieurs de 140 millions pour 
le buget de 1939. aux crédite de 1938. Il 
rappelle, au sujet de la réorganisation 
des Théâtre* nationaux, que l'ensemble 
des subventions atteint 59 millions Le 
rapporteurs parle enfin, en faveur des 
artistes et réclame « une politique artis
tique républicaine et hardie » 

M. DTJPOVT (Eurei réclame une amé
lioration de l'enseignement supérieur des 
beaux-arts. 

M. Léo LAGRANGE 
M. Léo LAGRANGE demande que >e 

Théâtre Fiançais soit un peu moins >e 
théâtre de M Bourdet et un peu plus 
celui de la France. 

M. LAFAVE réclame la réorganisation 
des théâtres subventionnes. 

MM FUCHS ei DE GRANDMAISON 
demandent qu'on encourage la musique 
populaire en France 

M. DOMMANGE slnquléte de la situa
tion de l'Opéra et de Opéra-Comique. 

M. MASSE (Cher) demande au minis
tre des Finances de . endre au Musée du 
Louvre (e Pavillon ie Flore Les pape
rasses des finances instituent pour le 
pavillon de Flore un danger d'incendie 

M. Jean ZAY 
a l B»>» KHsna aux ' m m uiateurs u 

Indique qu un proiet de reorganisation de 
l'enseignement artistique est entre les 
mains du ministre des f inances , qu* 
grâce a l'éléva ion des crédits, les théâ 
très continueront a vivre 

D renouvelle par ailleurs sa confiance 
a M. Bourdet grâce à qui le Théâtre-
Français à retrouve son prestige, puis 
promet S M Masse de rendre le Pavil lon 
de Flore au Musée du Louvre 

La C h a m b f adopte les crédits des 
Beaai-Arta. 

La séance est levée a 12 h. 35 Séance 
a 18 h 30. 

LE BUDGET DES P. T. T. 
La Chambre aborde la discussion iu 

budget des PTT. 
Dans la discussion générale. M André 

ALBERT (Deux-Sevres) parlant de la 
radiodiffusion se plaint de la limitation 
des émissions radiophoniques. 

Le raonorteur 
M CASTAONEZ rapporteur déclare 

le contrôle du Parlement insuffisant Les 
crédits sont de 6 819 millions, en augmen
tation d'un milliard sur l'an passé Les 
crédits pour la radiodiffusion ont été 
élevés S U millions La Commission des 
finances n'a eu que quelques Jours pour 
l'examen du projet de budget pour 
laquelle elle ne propose que de légères 
modifications dont le rapporteur donne 
le détail. 

M. Castagnes remarque que des Infor
mations ont été récemment censurées 
SU comprend le contrôle de la radio au 
cours d une crise internationale il la 
Jute inadmissible quand il ne s'agit que 
d'une crise ministérielle (Appl exrx 
gauche.) 

M. Castagnes rend nommage au per
sonnel des P T T qui au moment de la 
mobilisation partielle, fit preuve d'un 
dévouement sans limites, et demande 
qu'on leur donne la preuve d'un ferme 
désir d'apaisement. 

La radiodiffusion 
M PLARD estime que le Gouverne

ment n'avait pas le droit de réquisition
ner des employés de l'Etat et demande 
un geste de clémence pour les grévistes 

11 DE MONTAL.EMBERT remarque 
que lea taxes radiophonie.ue* «Ueignent 
360 millions, elles doivent permettre 
d'améliorer les programmes « Nous de
vons tous veiller, conclut-il. a ce que 
notre radio nationale soit au-dessus de 
toute critique. » (Appl.) 

M SA0DUBRAY souligne les faibles 
salaires de gérants d'agences postales et 
de recettes auxiliaires 

M BERLIOS proleste contre la cen 
sure policière instituée a la radiodiffu
sion. Quant aux programmes et aux 
artistes, le députe communiste estime 
que te public n'en a pas pour son argent 

M. PlLLOT s'étonne que Is Chambre 
lanore l'usage fait des 80 millions de 
reliquat du budget de la radio U craint 
qu'un scandale n'éclate un Jour 

M BURGFOT - La radio taisant tort 
aux théâtres lyriques. 1] est iuste qu'on 
leur vienne en aide avec les ressources 
de la radia 

Le budget de la Caisse d'Épargne 
La Chambre pas** a la discussion du 

budget de la Caisse d épargne 
M Paul REYNAUD s explique sur 

l'élévation du plafond de 20 000 francs 
Ce plafond peut être dépasse ouLsque 
plusieurs membres d'une même tamillt 
peuvent avoir un livret Cela permet des 
comptas courants S gros intérêts ce 
qui est contraire a la politique d'abais
sement du taux de l'Intérêt 

Quant au total des dépôts. Ii est de 
38 mUltagrie 

Le textes* «M ks Caisse d'épargne est 
adesM et la séance levée à 30 heures, 
atanci à 21 heures pour la discussion des 
budgets de l'Intérieur, de la Présidence 
et de l'Economie. 

M. Jules JULLIEN 
M JULLIEN remarque qu'il n'a pas 

attendu des appels de clémence pour 
faire preuve de bienveillance a l'égard 
des grévistes Le Gouvernement n'a fait 

preuve d'aucune sévérité excessive dans 
l'application des sanctions prises alors 
que pour tes grèves précédentes le 
nombre des révocations allait de 80 à 100. 

Le ministre invite la Chambre a colla
borer a l'élaboration du statut de la 
radiodiffusion qui lui sera bientôt sou
mis Une partie des recettes de la radio
diffusion a été versée aux P.T.T pour 
les rémunérer. L'an passé U s agissait 
de 40 millions. 

Quant a la suppression de certaines 
émissions d informations parlées et d'une 
sorte de censure Instituée au moment 
d'une tension diplomatique. M Jullien 
dit qu'il s'agit d'une expérience que 
d aucuns Jugent an peu longue Le Pré
sident du Conseil s expliquera a ce sujet 

Le crédit de cinq millions pour l'édifi
cation d'un poste d'émission à Mont
pellier a été supprimé, mais des postes 
de télévision sont en préparation a Lille 
Lyon et Marseille. 

Qjant au poste de Radio-Andorre. U 
s agit d'une affaire que tranchera le 
ministre des Affaires étrangères. 

Enfin, le ministre remarque que des 
sommes importantes sont mises par la 
radio a la disposition des théâtres. 

La Chambre adopte les crédite des P.T.T. 

U SÉANCE 
DE L'APRÈS-MIDI 

La séance est ouverte, à 15 h. 38. sous 
lu présidence de M Edouard Herriot. Au 
banc du gouvernement M. Paul Rey-
naud M. Champeuer de Ribes. 

LE BUDGET DES PENSIONS 
La Chambre aborde ta discussion du 

budget des Pensions 
M PLANCHE, socialiste (Allier), rap

pelle que les A C. ont répondu négative
ment a l'appel du ministre des Pensions 
qui leur demandait de faire des sacri
fices volontaires. M M. Planche estime 
qu on a exagéré délibérément le nombre 
des anciens combattants qui ont envoyé 
au ministre le montant de leur pension 
ou de leur retraite, car cette affirmation 
tendrait a faire croire que les anciens 
combattants ne sont pas d'accord avec 
leurs chefs 

M. Planche se réjouit des améliora
tions qui ont été apportées par la com
mission des finances au projet de bud
get des pensions 

M ROTIN AT propose la suppression 
des pensions abusives 

M PLARD signale la situation lamen
table des tuberculeux de guerre, 

M BURTlN oroteste contre ta mise 
a la retraite des cheminots A.C. 

M SAUDUBRAX réclam* l'esnension 
de la carte du combattant à diverses 
catégories d anciens combattants 

M LACHAI demande le rajustement 
des pensions 

M MALON propose la suppression de 
la retraite du combattant aux officiers 
d* la guerre qui sont restés dans l'armée 

M. Jacques DUCLOS 
M OUCLOS icom ) s'est étonne qu'on 

ait pu reclamer de nouveaux sacrifices 
aux anciens combattants ouvriers ou 
paysans, alors qu'on n'en demande au
cun aux marenands de canons enrichis 
é l'arrière. 

M PITOI8 — A qui la faute ? A vous 
et aux quarante heures. 

M Duclos se préoccupe du sort des 
deux cent mille anciens combattants qui 
sont en chômage 

M PON6ARD. — Qu'il s'adressent au 
général Jouhaux (rires). 

M DUCLOS constate que.si les pen
sions n'ont pas augmenté, le coût de la 
vie mi a augmenté II demande qu'on 
rajuste les pensions en faisant rendre 
gorge aux profiteurs qui s'enrichireat 
pendant la guerre 

Le rapporteur 
M rHOMAS. rapporteur, fait remar

quer que le chiffre des crédits du minis
tère des Pensions est sensiblement le 
même que l'année dernière II faudrait 
donc des crédits nouveaux pour satis
faire certaines revendications. 

M. CHAMPETIER DE RIBES 
M. CHAMPETIER DE RIBES. minis

tre des Pensions, fait savoir que la com
mission interministérielle qui s'occupait 
de la carte du combattant a terminé ses 
travaux I! n'y a plus que quelques 
points de détail 4 régler La Confédéra
tion des anciens combattants a reconnu 
que certaines compressions permet 
traient de faire des économies atteignant 
400 millions Le ministre rappelle que 
la France a fait un effort considérable 
pour les anciens combattants 

M. Champetier de Ribes reconnaît que 
pour les mutilés qui ne peuvent plus tra
vailler et qui n'ont que leur pension. 
l'Etat devra taire un nouvel effort (ap
plaudissements ) 

La discussion générale est close. 

M. Martin retire un amendement 
et le proiet du budget est adopté 
M. François MARTIN (Aveyroni 

soutient un amendement tendant a éten
dre le bénéfice de la présomption d'ori
gine A certains militaires avant fait leur 
demande de pension de 1933 à 1938 

M CHAMPETIER DE RIBES prie M 
François Martin de retirer son amende
ment, le Conseil d'Etat ayant réglé la 
question dsns le sens Indiqué par 
t'amendement M. François Martin retire 
«on amendement. 

M QUASTAVINO (Alger) s'indigne 
de la différence de traitement existant 

COURTE SÉANCE 
AU SÉNAT 

Paris, 16. — La séance est ouverte a 
U h. 10. sous la présidence de M Jules 
Jeanneney, qui procède tout d'abord â 
la proclamation des membres de la 
Commission des Finances qui viennent 
d'être désignés par lea différente grou
pes. Après son renouvellement annuel, 
la Commission des Finances comprend 
3 membres nouveaux qui sont MM. Pal 
made, Jacquier et Pezières qui succè
dent A MM Cuminal, décédé, Marcel 
Régnier et Désiré Valette, non réélus 

Le Sénat adopte ensuite sans débat 
ie projet de loi voté par la Chambre 
tendant a ratifier le décret du 8 Décem
bre 1937, portant modification de la 
tarification douanière de certaines oel 
Marisa, 

Il adopte également une proposition 
de loi de M. Brogly, tendant * accorder 
aux jeunes Français dont lea parents 
résident à l'étranger et qui Justifient de 
diplômes étrangers reconnus équiva
lents aux diplômes français le béné
fice de ces équivalences 

A 15 h. 20. la séance est levée. Le Sé
nat se renvoie à mardi 16 h 

LES RECOUVREMENTS 
D'IMPOTS 

OPÉRÉS EN OCTOBRE 
Paris, l a — Les recouvrements opé

rés pendant le mois d'octobre 1938. 
c'est-à-dire avant l'application des dé
crets-lois, au titre du Budget générai se 
ront élevés à la sommé globale de 5 807 
millions dont 5.426 millions provenaient 
des recettes normales et permanentes 

Le total des contribution* directes 
encaissées en octobre 1938 atteint 3.566 
millions sur cette somme 1.633 millions 
proviennent des impôts cédulaires. de 
l'impôt général sur le revenu des con
tributions directes et taxes assimilées 
Cette dernière somme est supérieure de 
prés de 777 millions aux recouvrements 
constates en octobre 1937. 

Les recouvrements opères en octobre 
1938 au titre des contributions indirec
tes ont atteint 3.793 millions présentant 
une plus-value de 50 millions par rap
port aux évaluations budgétaires fixées 
par la loi de Finances de 1937. une 
moins-value de 160 millions par rapport 
aux évaluations révisées pour tenir 
compte des décrets pris en application 
de la loi du 13-4-38 et une plus-value de 
399 millions par rapport aux recouvre
ments d'octobre 1937. 

Pendant les 10 premiers mois de 1938. 
les recouvrements opérés au titre des 
contributions indirectes ont atteint 
31.703 millions, présentant ainsi une 
plus-value de 189 millions par rapport 
aux évaluations de la loi le Finances 
de 1937. une moms-value de 754 millions 
par rapport aux évaluations revisées et 
une plus-value de 6.079 millions par rap
port aux recouvrements correspondants 
de 1937 

ues produits recouvrés en octobre 1938 
par l'Administration des Postes encais
sés au titre de son budget annexe for
ment un total de 492 millions, somme 
Inférieure de 9 millions aux évaluations 
et supérieure de 17 millions aux recou
vrements d'octobre 1937. 

LE CONSEIL NATIONAL 
DU PARTI RADICAL 

INDÉPENDANT A RENOUVELÉ 
SON BUREAU 

M. MILLIÊS LACROIX 
A «T* RÉÉLU PRÉSIDENT 

Paris. 18. — Le Conseil National atr" 
Parti Radical Indépendant, réunissant 
200 délégués des provinces françaises, 4 
renouvelé, aujourd'hui, son Bureau. 

M. Milites Lacroix, sénateur des Lan
des, a été réélu président d'honneur, et 
M Pierre Cathala. ancien ministre, pré
sident du parti Parmi les membres du 
Bureau figurent MM Jacques Bardoux 
de l'Institut, sénateur ; les généraux 
Denain, ancien ministre, et Duchène-
Marullaz. etc.. M André Grisonl. ancien 
député de la Seine, a été réélu secrétaire 
général. 

je président Cathala a déclaré que ie 
parti répudiait la grève générale ; il a 
souligné que c le Cabinet Daladier n'a 
qu'une courte majorité : il a déploré 
l'instabilité ministérielle. Il faut une 
majorité A M Daladier pour empêcher 
une revanche de Jouhaux Si la Cham
bre ne se prononce pas la parole sera 
au Sénat On peut avoir confiance duos 
son verdict. » 

Le Bureau du parti a voté une motion 
appuyée par tous les délégués présente 
pour affirmer sa volonté de ne soutenir 
qu'un gouvernement qui assurera l'inté
grité totale de notre territoire. 

ARRESTATION 
D'UN REPRIS DE JUSTICF 
DEUX FOIS CONDAMNÉ. 

A PARIS 
LE MONTANT DES ESCROQUERIES 

REPROCHÉES AU MALFAITEUR 
S'ELEVERAIT * UN MILLION 

Paris, 16. - Un repris de justice déjà 
dix fois condamné et faisant l'objet 
d'une douzaine de mandats d'arrêt, a été 
appréhendé par les inspecteurs de la 
police judiciaire pour être mis <t la dis
position de M Aymard. luge d'instruc
tion. 

Il s'agit de Robert OUlet. 31 ans Sous 
de faux noms 11 a été successivement 

Sérant de caf'- exploitant d'un commerce 
e comptoirs en zinc directe1»- d'une 

guinguette è Nogent-sur-Mame gérant 
de comptoirs d'alimentation 82. rue 
Félix-Faure A Colombes 19 rue des 
Nains à Asnières t enfin 73, rue Rlquet 
à Parts 

Dans tout» ces entreprises u ne com
mit que des escroqueries qui valurent 
î: y a quelque Jours à l un de ses com
plices. Léon Pézaire. d'être arrêté 4 
Lyon. Quant & Gillet 11 réussit a s'en
fuir en Algérie puis revint en France 
par Marseille et. enfin vint loger a 
Paris dans un hôtel me Berthe où il 
fut découvert Le montant des escro-

auertes reprochées A ce malfaiteur 
épasseralt un million 

pour les pensionnés militaires de la mé
tropole et les Indigènes pensionnés n 
faut mettre fin A cette Inégalité cho
quante (aopl tous bancs) 

La Chambre adoots les crédits du bud
get du ministère des Pensions. 

L'AUDITION 
DE M. G. BONNET 

à la Commission 
sénatoriale 

des affaires étrangères 

Les demandes d'éclaircissement 
d e la commission 

Avant de donner la parole au ministre 
des Affaires étrangères. M. Henry 
Bérenger a rappelé les traités et accords 
sur l'apipication desquels la commis
sion a demandé des éclaircissements : 
1 traité franco-polonais de 1920 : 2° 
accord franco-Italien de 1935 , 3 traité 
franco-soviétique ae 1936 ; 4° accords 
avec la Petite Entente et l'Union bal
kanique de 1934-1936 ; 6» projet d'ac
cord au sujet de la Tchécoslovaquie nou
velle de 1938 ; 6" accord de Munich en 
septembre 193t ; 7° conversations franco-
anglaises en novembre 1938 ; t' accord 
franco-allemand en décembre 1938 

Quelle est a demandé M Henry Béren
ger, la valeui précise des engagements 
réciproques contenus dans ces accords ? 
Quelle est teui interdépendance réelle et 
quelle est leui efficacité ? 

Le président de a commission a ajou
té : c La France posséde-t-elle une force 
militaire (terrestre, aérienne, navale) en 
fonction de» ces accords ? » et U a 
conclu ainsi . c Nous ne voulons pas 
de facilité, mais de la solidarité, pas 
de faux semblante, mais de la franchise, 
pas de buts irréalisables, mais des posi
tions qu'on puisse tenir, enfin une coor
dination réelle entre notre politique inté
rieure et notre politique extérieure s 

LA DÉCLARATION 
DE M. GEORGES BONNET 

M Georges Bonnet a remercié M. Hen-
r> Bérenger d'avoir posé le problème de 
la politique extérieure de la France 
dans toute son actualité et dans toute 
sa réalité L a déclaré qu'il acceptait le 
cadre propos»- par le président de la 
commission et qu'il s'expliquerait dés 
aujourd'hui avec toute la précision que 
lui permettent ses récents entretiens de 
Paris et de Londres. 

Les relations franco-anglaises 
Après un compte rendu détaillé des 

conversations franco-britanniques du 
24 novembre M. Georges Bonnet a tenu 
â souligner l'étroite entente qui existe 
entre les deu» gouvernements dans tous 
.es domaines et »a parfaite harmonie 
de leurs vues sur tous les sujets qui ont 
été traités 

La déclaration franco-allemande 
Passant ensuite a l'examen des rela

tions franco-allemandes, le ministre a 
marqué l'importance de la récente décla
ration commune qu'est venu signer A 
Paris le ministre des Affaires étrangè
res du Reich. 

Précisant 1 esprit dans lequel avalent 
été amorcées les conversations entre les 
deux gouvernements. M. Georges Bon
net a insiste sur la portée de cette 
déclaration qui ouvre entre l'Allemagne 
et la France une ère de détente per
mettant un heureux développement des 
relations entre les deux pays et qui 
constitue un facteur important pour la 
paix générale 

Le minist.T a tenu a marquer en outre 
le caractère cordial des conversations 
qu'il a eues les 6 et 7 décembre avec 
M de Rlbbentrop. 

Les revendications italiennes 
A l'égard des relations frauco-ltalien-

nes. le ministre a relaté les différentes 
manifestations iuû ae sont déroulées 
récemment dans certaines villes italien
nes Il a ind que 'a réponse du gouver
nement de Rome a la demande d'expli
cations présentée par l'ambassadeur de 
France. 

M Georges Bonnet a confirme pleine
ment la déclaration qu'il a faite au 
Palais Bourbon avant-hier. A savoir que 
la France • < acceptera Jamais de céder 
un pouce de territoire à l'Italie et que 
toute tentatWe pour réaliser une telle 
prétention ne pourrait que conduire à un 
connu armé. 

Les accords de Munich 
Répondant ensuite A de nombreuses 

questions qui ml ont été posées par MM 
Alexandre Millerand, Charles Dumont, 
Marcel Plaisant, René Besnard. Pierre 
Laval. Mireaux. Aimé Berthod. Charles 
Reibel. Alexandre Bachelet, François La-
brousse. Jovelet et Albert Peyronnet, le 
ministre des Affaires étrangères a pré
cisé la position gouvernementale, telle 
qu'elle se présentait au moment des ac
cords de Munich. 

La question espagnole 
S'agissant de la question des Espa

gnols, 11 a marqué la volonté du gouver
nement de rester fidèle au plan du Co
mité de non-intervention de Londres et 
de rechercher tous les moyens qui pour
ront permettre le règlement le plus 
prompt du conflit. 

Les relations avec les puissances 
de l'Europe Centrale 

Comme conclusion, le ministre a tait 
savoir qu'une nouvelle séance serait né
cessaire pour une étude détaillée des re
lations de la France avec tes diverses 
puissances de l'Europe centrale et orien
tale et des conclusions à y apporter II 
a été décidé que cette séance aurait Heu 
après la discussion du budget, à la re
prise des travaux parlementaires et 
qu'elle précéderait un débat général qui 
s'instituerait devant l'assemblée olénlère 
du Sénat, en tanvler prochain 

A l'issue de cette importante séance. 
le président a remercié, au nom de toute 
la commission le ministre des Affaires 
étrangères des éclaircissements si nom
breux qu'il a bien voulu apporter aux 
commissaires 11 l'a félicité des directions 
qu'il entend imprimer à la politique 
extérieure de la France et des résultats 
positifs qu'il n'a cessé de fournir depuis 
son arrivée au quai d'Orsay, en faveur 
de la paix internationale 

Ajoutons A ce procès-verbal officiel 
des travaux de la commission, que la 
question du traite franco-syrien, qui 
avait fait l'objet, mercredi des délibé
rations de la commission, n'a pas été 
abordée aujourd'hui Les problèmes du 
Levant feront l'objet d'une nouvelle au
dition de M Georges Bonnet- dont la 
date n'a pas encore été fixée. 

Le oroblème des réfugiés 
Le problème que pose la situation dif

ficile dans laquelle se trouvent les réfu-

LA QUESTION DE MEMEL 

« L À LITHUANIE 
a encore six semaines 

pour décider quelle voie 
elle doit suivre »... 

écrit le « Berliner Tageblatt » 
qui ajoute « qu'on assiste 

à un renouvellement des faits 
de l'été dernier » 

Berlin. 16 — Examinant la situation 
de la Lithuanie à la suite des élections 
de Memel, le « Berliner Tageblatt s esti
me que ce pays a encore six semaines 
pour décider quelle vole il devra suivre. 

Après quelques considérations sur la 
politique intérieure de la Lithuanie et 
sur c l'incertitude » dans laquelle on se 
trouve A Kaunas sur las décisions à 
prendre le journal déclare qu'on vou
drait bien dans ce pays se tirer d'une 
situation ambiguë par des s manœu
vres». 

t Personne, poursuit l'organe alle
mand, ne se dissimule les conséquences 
qui résulteraient d'une telle tactique, 
mais on assiste A un renouvellement des 
faits auxquels on a assisté au cours de 
l'été : L'appel A des espérances que l'on 
a déjà cependant rayé du fond de son 
cœur Le Jeu de la politique Internatio
nale séduit encore les tins ou les autres 
A Kaunas On voudrait bien encore 
hasarder des enjeux, bien qu'on se dise 
que le risque n'en vaut la peine et que 
les chances sont trop inégales, pour se 
convaincre de cela, on a encore A Kau
nas un délai de six semaines. 

Le caractère et la conscience 
des habitants de Memel 

sont allemands 
La c Frankfurter Zeitung » commen

tant le résultat du scrutin écrit : c Les 
négociations du c Puhrer » du territoire 
de Memel avec le gouvernement central 
décideront de l'avenir de ce pays 

» Les prochaines semaines fourniront 
des renseignements sur le résultat de ces 
pourparlers. 

» Quel qu'en soit le cours, une r.hose 
est. dès maintenant, certaine : Une nou
velle ère a commencé dans l'histoire de 
ce pays Le facteur déterminant ne sera 
plus la volonté des hommes qui l'habi
tent Le monde saura ce que l'on a cher
ché A masquer pendant plus d'une déca
de : les sentiments, la conscience et le 
caractère de la population de Memel 
sont allemands et pas autre chose. » 

Une visite à Berlin du (Ministre 
des Affaires Étrangères 

de Lithuanie ? 
Berlin.16. — On apprend, de source 

allemande d'ordinaire bien informée, que 
le ministre des Affaires étrangères de 
Lithuanie, M Urbsyz. aurait «visage 
une prochaine visite à Berlin. 

UN VOYAGE « PRIVÉ » 
DU GRAND-DUC 

WLADIMIR DE RUSSIE 
A BERLIN 

E C H O S 
et CARNET 

CALENDRIER. — Samedi 17 — M l T s I 
Soleil . Lever, 7 h. 40 ; coucher. 15 h M . 
Lune : Lever, 3 h. 44 ; coucher. 13 h. 15 

Aujourd'hui . Saint Olympe Demain 
Saint Gatien. 

METEOROLOGIE. - StatMfl de LUI» i 
Observations faites le 16 décembre 1938 
t 17 h. 45 : Baromètre : 7*4 mm. 2 ; hausse 
depuis la veille S 17 h. 45 : 2 mm. 0 ; Ther
momètre Fronde : 5.7 ; Minima : 5.7 4 
17 h 45 ; Maxima de 1» veille. «.5 ; B u t 
hygrométrique : 88 ; Hauteur d'eau tom
bée depuis la veille, à 17 h. 45 : Néant ; 
Direction du vent : Sud-Est ; Force : 
Faible : Direction des nuages : Direction 
impossible , Etat du ciel : Couvert : Pré
visions tour aujourd'hui : Temps assez 
froid : écUircies ; un peu brumeux 

FUNERAILLES - Hier ont «u lieu, à 
l^ezennea, au milieu d'une nombreuse af-
fluence. las funérailles de Mm* Adelphina 
OELRUE Le deuil était conduit par MM 
Fiolet et Grsmaux fus et beau-fils de la 
défunte, entourés de toute la famille 

Parmi l'assistance, nous avons remarqué 
la présence de nombreuses notabilités et 
notamment celle de M le Profesesur De-
beyre. du commandant Calllet et des capi
taine! Dermes et Boutry des Services de 
l'Education physique ; de MM. Henri Joo-
ris. président de la L.rt.r.A. : Verhaenhe. 
Jovenet et Roch. du Conseil d* la due 
Ligue : Duburcq. Carller. Debrez. du Dis
trict Terrien . Dubiez. de la C R. Arbitres, 
Plée. de la C.R Juniors ; Henno, président 
du S.C. Fivois : Gravelinea. de l'Ol Lillois; 
Dldlshelm. Delzenne. Baratte, de l'I C 
Lambersart. etc. 

Le monde de la boxe était représenté pai 
MM. Rabret. membre du Conseil de la 
P.F.B : Lernould. Biamart. Carlier. Maton 
officiels nordistes ; Géo Mars, de l'C S M 
Ostrtcourt : Deconninck. du Boxlng Club 
Lillois : Mazenne et Dubus de l'A.S Rou-
baix ; Catteuw. deprette et Deroo. du 
C.B.C Lillois Noté encore parmi la foule, 
une délégation Importante de l'U.S Lezen-
nes : MM. Dubrulle et Suln. des Anciens 
Combattants Benistant. ingénieur à la 
Cie des Tramways de Lille : M' Chavatte. 
huissier, etc. etc. . 

A l'issue du service religieux, la famille 
reçut les condoléances puis. l'Inhumation 
eut lieu au cimetière local. 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

On dément que cette visite 
sentit en relation immédiate 

arec la grande campagne 
que l'Allemagne organise 

contre l'Ukraine 
Berlin, 16. — Selon des renseigne

ments fournis par l'administration de 
l'ancienne famille royale de Hohenzol-
lern, le grand-duc Wladimir Kirilovitch 
de Russie, fils et héritier du grand-duc 
Cyrille, est attendu ces jours-ci à Berlin. 

Pas d'entrevue 
avec le chancelier Hitler 

Le grand-duc André de Russie, oncle 
du grand-duc Wladimir. prétendant au 
trône impérial, a fait A un collaborateur 
de 1' ( Agence Havas » la déclaration sui
vante : « Les informations de presse au 
sujet d'une entrevue éventuelle entre 
mon neveu, le grand-duc Wladimir. et 
le chancelier Hitler sont dénuées de tout 
fondement. Le grand-duc Wladimir se 
rend en Allemagne à titre strictement 
privé uniquement pour passer Jes fêtes 
de Noël avec sa sœur, la grande-duchesse 
Kyra ». 

« Le Grand Doc peut toujours 
devenir • Hetman » d'Ukraine... » 

Les Informations auxquelles il est tait 
allusion émanent d'un Journal parisien, 
qui écrit notamment : 

c A Berlin, on attend l'arrivée du 
grand-duc Wladimir de Russie pour mar
di prochain II doit quitter Paris à cet 
effet lundi Ce jeune homme, Agé de 
21 ans. dont la soeur a épousé un prince 
de Hohenzollern, est pratiquement l'héri
tier des Romanoff depuis la mort du 
duc CyriL 

» Hitler recevra le grand-duc Wladimir 
ces jours prochains. 

» A Berlin, en divers milieux, on ne 
dissimule pas que les projets du flihrer 
seraient de persuader à Wladimir — 
qu'avant d'avoir l'empire des Romanoff 
tout entier — il peut toujours devenir 
« hetman » d'Ukraine. 

> On répète que sa visite serait en 
relation immédiate avec la grande cam
pagne que l'Allemagne organise jntre 
l'Ukraine. 

» Depuis quelques mois, le nombre des 
généraux et officiers russes blancs — 
en partie expulsés de France — est de
venu considérable à Berlin. Le rêve de 
tous ces officiers et généraux est natu
rellement de pousser le fdhrer antre 
les bolchevistes et de les inviter ensuite 
A mettre sur le trône des Romanoff le 
grand-duc Wladimir qui serait tout orêt 
à signer avec Berlin un accord des plus 
étroits. » 

giés a été longuement examiné. Pour 
venir en aide aux réfugiés le gouver
nement français a donc déJA pris une 
série de mee'ires que connaît la commis
sion. D désire apporter à l'amélioration 
de leur condition une contribution en
core, plus large. Le ministre a exposé le 
plan qu'envisage en leur faveur le gou
vernement 

« OÊDÉ ET DOUDOU • LES IUUEAUX FACETIEUX 

UNE FAMILLE COMPLIQUEE 
J'ai un oncle qui possède une sœur : 

cette soeur, maigre les apparences, n'est 
pas ma tante. Mon oncle oependant 
n'est pas entré par alliance dans la 
famille. 

Expliques-moi cela ? 

Vous trouverez la réponse 
plus loin 

LES CONFLITS SOCIAUX 

TRENTE GRÉVISTES 
des usines Renault 

en Cour d'Appel 

Cinq de ceux-ci ont été acquittés, 
les vingt-cinq autres ont eu 
leur peine réduite et tontes 

v les amendes ont été supprimées 
Paris, 16. — Cet après-midi, devant 

la 10* Chambre de la Cour comparais
saient 30 ouvriers des usines Renault 
poursuivis pour violences A la suite de la 
grève du 24 novembre Ils avaient été 
condamnés par la 14» Chambre Correc
tionnelle A deux mois de prison sans 
sursis et cent francs d'amende La Cour 
a prononcé 5 acquittements Un ouvrier 
qui avait ^té condamné A 6 mois de pri
son, a vu sa peine réduite à 3 mois de 
prison. Les 24 autres, condamnés A 2 
mois de prison, ont été condamnés à 
15 Jours de prison sans sursis. Toutes 
le3 amendes ont été retirées. 

Dix grévistes d'ivry condamnés 
à des peines de prison avec sursis 

Paris. 16. — La 14* Chambre Correc
tionnelle a Jugé cet après-midi, dix ou
vriers qui avalent fait une grève avec 
occupation pendant 2 mois dans l'usi
ne de pAtes alimentaires Perrand et 
Renaud A Ivry-sur-Seine. 

Les ouvriers, au nombre de 460, 
s'étaient mis en grève mais un certain 
nombre d'employés, ceux du Service des 
Expéditions, qui voulaient continuer le 
travail, en furent empêchés par les gré
vistes. 

Dix meneurs furent arrêtés. Us ont 
été condamnés cet après-midi, après 
plaidoiries de M* David Bloch : le délé
gué Gamier. les ouvriers Philippe et 
Paret chacun a un mois de prison avec 
sursis et 50 fr. d'amende ; les ouvriers 
Vertischelem, Kampinaere, Lebeau. Ije-
quien, Rolland. Hukrd et Marconi, cha
cun A 15 jours de prison avec sursis et 
25 fr. d'amende. La Maison Perrand et 
Renault, représentée par M" Jacques 
Mourier. avait déposé une plainte pour 
entraves à la liberté du travail. Elle 
était partie civile aux débats 

— -o — 

LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 
DANS L'INDUSTRIE PRIVÉE 

TRAVAILLANT 
POUR LA DÉFENSE NATIONALE 

Paris, 16. — Le « Journal Officiel » 
publie le décret suivant du ministre de 
la Défense nationale et de la Ouerre : 

c Lorsqu'il est reconnu nécessaire 
d'effectuer des heures supplémentaires 
dans un établissement privé travaillant 
pour la Défense Nationale et que, pour 
lexécution de ces heures supplémen
taires, les facilités données par les arti
cles 4 et 5 du décret du 12 novembre 
1938. relatif A la durée du travail, ne sont 
pas mises à profit, l'ordre prévu par 
l'article 6 (paragraphe 2) du décret du 
27 octobre 1938. relatif aux modalités 
d'application de la loi du 21 Juin 1936. 
est donné au chef d'établissement, par 
délégation du ministre de la Défense 
Nationale intéressé par le représentant 
qualifié du service de contrôle en usine. » 

DANS LA LÉGION DTWMEUR 

Ministère do Travail 
Sont promus on m î m e s : an grade 

d'officier : MM Aubin, inspecteur divi
sionnaire du travail A Marseille ; Bui-
rette, président de société de secours 
mutuels à Suippes ; Lormand, directeur 
de laboratoire A Paris : Poulin, sous-
directeur au ministère du Travail. 

Au grade de chevalier : MM. Louis 
DANEL, maître-imprimeur A Lille ; Du
bois, chef de la composition du «Petit 
Parisien » ; Taboureux, agent général de 
UiSiSS d e s Artistes dramatiques A Parie: 
VINCENT, inspecteur divisionnaire du 
Travail a Lille. 

M. Paul VINCENT. Inspecteur 
Divisionnaire du Travail, 

nommé Chevalier 
Nous apprenons avec plaisir la nom> 

n*«on de M. Paul Vincent, inspecteur 
divisionnaire du travail et de la main-
d oeuvre au grade de chevalier dans 
lordre de la Légion d'honneur, au titre 
du ministère du TravaiL •—•»»«• 

M Paul Vincent est originaire de Cas
tres, dans le Tarn, où il naquit le 17 
septembre 1886 Après avoir été Institu
teur, M. Vincent, qui fit toute la guerre 
et fut décore de la croix de guerre avec 
deu xcitations. débuta comme Inspecteur 
du travail à Troyes. en 1921. et au 1er 
Juillet 1933 il était nommé Inspecteur-
contrôleur du travail A Lille. 

Au mois de mai 1938, M. Vincent qui 
est officier de l'Instruction publique et 
du Mérite social succéda, en cette ville, 
à M. Gervots, admis A la retraite, dans 
les fonctions d'inspecteur divisionnaire 
du travail de la 5e circonscription qui 
comprend : le Nord le Pas-de-Calais et 
la Somme Cette circonscription est 
lune des plus Importantes de France, 
venant Immédiatement après celle de 
Paris. 

On ne sait pas assez qu'elle a été la 
somme de travail fournie par M. P. 
Vincent et ses services dès la signature 
des conventions collectives sociales en 
1936. Depuis Juin 1936 M. Paul Vincent 
et ses collaborateurs ont servi d'Inter
médiaire entre patrons et ouvriers. 

Aussi bien du coté ouvrier que du 
côté patronal, on se réjouira de cette 
distinction qui récompense un homme 
dévoué A la cause sociale et qui n'a mé
nagé ni son temps, ni sa peine pour 
limiter au minimum les conflits sociaux 
A Lille et dans la région du Nord. 

Nous adressons à M. P Vincent nos 
meilleurs compliments. 

M. Louis DANEL. Président 
du Groupement Intersyndical 

des Maîtres-Imprimeurs du Nord 
est nommé Chevalier 

Nous avons appris avec un vif plaisir 
la nomination de M. Louis Danel. maî
tre-Imprimeur à Lille, au grade de che
valier de la Légion d'honneur au titre 
du ministère du TravaiL 

M. Louis Danel est une figure lilloise 
très connue A Lille, unanimement esti
mée. Il a pris depuis de longues années 
une part prépondérante à la défense 
des intérêts corporatifs de l'imprimerie. 
Ses collègues devaient l'appeler A occu
per d'importants postes dans lesquels il 

LE DÉPUTÉ-MAIRE 
DE LONGUEAU A ÉTÉ SUSPENDU 
DE SES FONCTIONS DE MAIRE 

POUR UN MOIS 
Par arrêté du préfet de la Somme, en 

date du 14 décembre. M Prot. député-
maire communiste de Longueau. a été 
suspendu de ses fonctions municipales 
pour un mois. 

Cet arrêté a ete notifié hier au uéputé-
maire de Longueau. 

Les raisons de cette sanction sont que 
le 30 novembre dernier, M. Prot a em
pêché, matin et soir, les enfants de ren
trer en classe ; U a donné des Instruc
tions formelles au personnel pour qu'il 
ne -travaille pas dans les écoles et a em
pêché le fonctionnement du chauffage 
central dans ces mêmes écoles. 

Ajoutons que le 30 novembre. A l'oc
casion de la grève générale, M. Prot 
avait donné congé A tout le personnel 
munir ipal 

M. Louis DANEL 

a donné éoute la mesure de son inlassa
ble activité. Il est en effet président du 
groupement intersyndical des maîtres-
imprimeurs de la région du Nord, secré
taire général adjoint de lTJnlon syndi
cale des maitres-imprimeurs de France, 
membre du comité-directeur de la Fédé
ration des syndicats des maîtres-impri
meurs de France, vice-président du co
mité permanent des expositions de l'im
primerie et des industries annexes. 

M. Louis Danel est aussi un homme 
de cœur. L'une de ses principales préoc
cupations a été de s'intéresser à de mul
tiples œuvres sociales et surtout A celles 
qui préservent la famille. H est vice-
président de la Caisse Interprofession
nelle, administrateur de la Caisse poly-
graphiaue. administrateur de la Caisse 
départementale des Assurances sociales, 
administrateur de la Caisse familiale 
de la région du Nord, administrateur de 
la Causse des institutions sociales, admi
nistrateur de la Caisse mutuelle fami
liale. 

Son souci d'encourager tout ce qui est 
noble et beau l'a conduit A accepter, il 
y a auelques années, à la suite du décès 
de M. Lucien Crépy-Saint-Léeer. la pré
sidence de la Société d'Horticulture du 
Nord de la France Sous son Impulsion 
la Société d'Horticulture a continué sa 
marche ascendante en organisant des 
manifestations brillantes, en aidant mo
ralement et les professionnels et les 
amateurs ainsi que les possesseurs de 
tardins ouvriers. 

M. L. Danel est auss trésorier de la 
Fédération des jardins ouvriers du Nord 
L'aviculture, le sport ne l'ont pas laissé 
Indifférent, putsou'il est en même temps 
président d'honneur de la Basse-Cour 
Familiale de Lille, et président d'hon
neur de la section d'athlétisme de lTxis-
Club Lillois. 

Le nouveau légionnaire est Consul de 
la Frtnclnauté de Monaco. 

Nous adressons è M Louis Dana) nos 
bien vives félicitations. 

LIS PRIX COGNACQnlAY 

Un* famille de Berch-snr-Mer 
otraent un prix de 8.000 francs 
Dans U liste des heureux bénéficiaires 

d'un prix Cognacq-Jay de 8 000 francs 
figure la famille Victor Nabor de Berek-
sur-Mer. composée du père, de la mère 
et de neuf enfants dont le plus âgé a 
onze ans et le plus jeune deux mois 

Cette récompense comble de Joie les 
époux Nabor, qui se proposent d'acheter 
de quoi loger plus avantageusement leurs 
neuf enfants. 

Le père, employé A la voirie de Berck. 
gagne 38 fr 40 par Jour et il touche en 
plus 908 francs par mois de la Caisse 
familiale, c est dire que la somme qui 
vient de lui échoir pourra lui rendre 
d'appréciables services. 


